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COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union- Travail- Justice

REPERTOTRE No145/GCC DU 21 SEPTEMBRE 2018

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTION N ELLE,

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 0B

septembre 2018, sous le noL44|GCC, par laquelle Monsieur Olivier

NCOTOKq demeurant à Franceville, boîte postale 430, candidat

tête de liste de candidatures de lAlliance pour le Changement et

le Renouveau, a saisi la Cour Constitutionnelle aux fins de

remplacement d'un colistier sur ladite liste à lélection des

membres des conseils départementaux et des conseils

municipaux du 06 octobre 2018 au troisième Arrondissement de

la Commune de Franceville, Province du Haut-Ogooué ;

Vu la Constitution ;
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DECXSTON No145/CC DU 2l SEPTEMBRE 2018 RELAEVE A lâ
REeuÊrE pnÉsenrÉe pAR MoNSIEUR otI\fiER NGoroKo,
TETE DE LISIE DE CANDIDATURES DE L'ALLIANCE PiOI'R LE

CHANGEMENT ET LE RENOWEAU, TENDANT AU

REMPLACEMENT DUN COLISTIER SUR I.ADITE LISTE A
LTI."ECrION DES MEMBRES DES CONSEII.S DEPARIEMENTAI'X

ET DES CONSEIIS MUNICXPATX DU 06 (rcTOBRE 2018 AU

TROISIEME ARRONDISSEMENT DE I.A COMMUNE DE

FRANCEVTLLE, PROVTNCE DU HAUT{GOOUE
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Vu la Loi Organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur la Cour

C-onstihlionnelle, modifiée par l'Ordonnance n"00005/PR/2018 du 26

janüer 2018 ;

Vu le Règlement de Procédure de la Cour Constitutionnelle

n'035/CC/06 du 10 novembre 2006, modifié par le Règlement de

Procédure n'0331CC12016 du 29 juin 20L6 ;

Vu la loi n'07/96 du 12 mars 1996 portant dispositions

communes à toutes les élections politiques, modifiée par

l'ordonnance no00004/PR/2018 du26 janvier 2018 ;

Vu Ia loi n"19/96 du 15 avril 1996 relative à l'élection des

membres de conseils départementaux et conseils municipaux ;

Le RappoÉeur ayant été entendu

1- @nsidérant que par requête susvisée, Monsieur OlMer

NC,OTOKO, demeurant à Franceville, boîte postale 430, candidat

tête de liste de candidatures de lAlliance pour le Changement et

le Renouveau, a saisi la Cour Constitutionnelle aux fins de

remplacement d'un colistier sur ladite liste à lélection des

membres des conseils départementaux et des conseils

municipaux du 06 octobre 2018 au troisième Arrondissement de

la Commune de Franceville, Province du Haut-Ogooué ;

2 - C,onsidémnt qu'au soutien de sa requête, Monsieur OlMer

NC.OTOKO erylique que lors de la publication par le Cenüe C,abonais des

Elections de la liste des candidatures retenues pour lélection des membres

des conseils départemenbrx et des conseils municipau du 06 octobre

2018, il a relevé que le nom de l'un de ses colistiers, Monsieur Jean Marie

LEPOUMA figurait {Salement sur la liste de candidattrres du Cenüe dæ

LihÉraux Réformatzurs; que pour metfe fin à cetLe §tuation, ilsollicite de

la Cour Constitr.Iionnelle le remplacement du colistjerJean Marie LEPOUI4A

2

I



afin que ce demier demeure un'iquement sur la liste du Cenüe des LibÉratx

Réformateurs conduite par Monsieur Roless Gabin OCKOGHO

3 - Cdtrsidérant qu'aux termes des dispositions combinées

des articles 60, 63 et 64 de la loi no07l96 modifiée, susvisée,

dans le cadre d'un scrutin de liste, aucun candidat n'est admîs à

se retirer après le dépôt de la déclaration de candidature, qu'il

s'agit là, d'un système de listes bloquées où la candidature est

formée par l'ensemble des colistiers ; que le remplacement n'est

pas admis, sauf dans les cas prévus par la loi, notamment en cas

de décès d'un candidat au cours de la campagne électorale ou

lorsque celui-ci est candidat sur plusieurs listes ou

circonscriptions électorales ;

5 - Considérant quên l'espÈæ, il est constant que Monsieur Jean

Marie LEPOUI4A a fait acte de candidature aussi bien sur la liste de

candidatures de l'Allianæ pour le Changement et le Renoweau, onduite
par Monsieur OlMer N@TOKO que sur celle présentee par le Cenüe des

LibÉrar.x Réformateurs dans la même clrconsaiption électomle, au

troisième Arrondissement de la Commune de Franceville; quên

applicaüon des dispositions l(;ales cidessus énoncées, son nom doit ête
retiré de l'une et l'auüe des listes de candidatures concemées ; qu'il suit de

là que l'Alliance pour le Changement et le Renoweau et le Gn[e des

LibÉrarx Réformateurs sont autorisés à présenter au C-enüe Cabona'ts des

Electbns derx dossiers d'auües candidats en we du rcmplacement de

Monsieur Jean Marie LEPOUMA

DECIDE

AÉide Premier : Le nom de Monsieur Jean Marie LEPOUI4A doit ête
retjré de la liste de candidahrres de lAlliance pour le Changement et
le Renouveau et celle du Cænüe des Libéraux Réformateurs.
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AÊide 2 : Les responsables de ces listes sont autoris(t à presenter

au Cænbe Gabonais des Elections deux dossiers d'aubes candidab en vue

du remplacement de Monsieur Jean Marie LIPOUMA pour l'élection des

membres des conseils départementaux et des conseils
municipaux du 06 octobre 2018 au troisième Arrondissement
de la Commune de Franceville, Province du Haut-Ogooué.

Ansi délibeÉ et decjdé par la C-our C-onstihrtionnelle en sa séance du

vingt et un septembre deux mil dix-huit où si(leaient :

Madame Marie-Madeleine MBORANTSUO, Président,

Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BAPTISTE QUENTIN ROGOMBE,
Mada me Claudine MElrlVOUlâ ME NZE ep. ADJ EM BIMAN D E,

Monsieur François De Paul ADIWA-ANTONY,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANYENA,
Membres, assistés de Maître Jean Laurent TSINGA, Greffier
en Chef.

' Et ont signé, le Président et le Greffier en Che
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